
Conseil Municipal  
28 Novembre 2019
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Ordre du jour
DELIBERATIONS: 
1. Intention de création de piste cyclable 
2. Création et vente de 3 lots du lotissement communal « Le Clos du Trujol » 
3. Création d’un Emploi permanent Responsable affaires générales et Ressources Humaines 
4. ONF coupes de bois exercice 2020 
5. SDEHG enveloppe financière 2020 « petits travaux urgents » 
6. Reversement de la facturation du 1er trimestre 2019 ALSH familles 
7. Indemnités de conseil au trésorier 2019 
8. DM n*2 (chapitre 20) 
9. DM n*3 (chapitre 012) 
10. Engagement des dépenses d’investissement 2020 
11. Subvention exceptionnelle AFPEL 
12. Subvention exceptionnelle FIDESIADES 
13. Débat du PADD « Projet Aménagement Développement Durable » 
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Ordre du jour (suite et fin)
  
  
POINTS DIVERS: 
1. 30km/h en centre Bourg 
2. Présentation du rapport d’activité  2018 de la communauté de communes 3CG 
3. Compte-rendu Annuel  2018 de la concession GRDF 
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Réalisation d’une piste cyclable longitudinale à la RD632 
en direction de St Lys. 

L’intention de tracé est la suivante en accotement sud de 
la route départementale précitée:  
 

Intention de création de piste cyclable
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Début de l’aménagement au niveau de l’aire de covoiturage
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Fin de l’aménagement au niveau de la contre-allée de 
desserte locale en limite de St Lys
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• Répond à une forte demande des usagers, 
piétons et cyclistes 

• Prolongement des pistes existantes, possibilité de 
rejoindre Fonsorbes  

• Environ 1600 mètres entre le parking de 
covoiturage et le délaissé à la sortie de Sainte 
Foy de Peyrolières  

• 14 parcelles concernées par cet espace réservé 
sur le document graphique du PLU (espace 
réservé numéro 1) qui font l’objet d’un achat par 
la commune.
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Aménagement du rond-point

Nécessité de connecter la voie cyclable au village en utilisant le 
bas-côté de la voirie (département).  

Accès direct au lotissement « les prés de la ville » et « les Vignes 
de la côte »
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• Signatures des sous-seings privés avec les propriétaires 
• Lancement des consultations des entreprises 
• Métrages définitifs des parcelles et achats  
• Début des travaux premier trimestre 2020 

Prochaines étapes
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Bureau d’études: atelier INFRA
• Visite de terrain 
• Plan topographique (géomètre) 
• Report tracé sur plan topographique 
• Définition de l’aménagement 
• Éléments pour acquisitions foncières 
• Éléments pour demandes de subventions 
• Estimation des travaux 



18

Création et 
vente de 3 lots 
du lotissement 
communal « Le 
Clos du Trujol »
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Création d’un Emploi permanent 
Responsable affaires générales et 

Ressources Humaines
• Proposition de création d’un emploi permanent sur le 

cadre d’emplois de Rédacteur Territorial
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ONF coupes de bois exercice 2020

• Proposition d’inscription 
des coupes de bois pour 
l’exercice 2020
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SDEHG enveloppe financière 2020 « petits 
travaux urgents »

• Proposition d’une enveloppe financière prévisionnelle 
pour l’année 2020 concernant les petits travaux

• Afin de pouvoir réaliser sous les meilleurs délais des 
petits travaux inopinés relevant de la compétence du 
SDEHG, il est proposé de voter une enveloppe financière 
prévisionnelle pour l’année 2020 de 10 000 € 
maximum de participation communale.
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Reversement de la facturation  
du 1er trimestre 2019 ALSH familles

La CAM assure les prestations d’ALSH sur la commune de 
Sainte-Foy de Peyrolières et jusqu’en avril 2019,  la 
commune facturait, en direct, cette prestation aux familles 
selon des tarifs votés par la commune.

Depuis avril 2019, la communauté de communes facture en 
lieu et place de la commune cette prestation aux familles 
selon des tarifs votés en conseil 
communautaire(26/03/2019).

Il a été demandé à la commune de Sainte- Foy de 
Peyrolières de reverser à la communauté de communes la 
facturation perçue sur la période facturée s’élevant à 
1290.50€
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Indemnités de conseil au trésorier 2019

Madame le Trésorier a transmis le décompte de 
l’indemnité de conseil de l’exercice 2018: 
Indemnité de conseil (100 %) : 497,12 €
Indemnité de confection budget : 0€ 

• Montant brut : 497,12€ 
• Montant net : 449,75 €

Il est proposé le versement de cette indemnité. 
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DM n*2 (chapitre 20)

 
Le conseil municipal doit se prononcer sur le vote d’une 
décision modificative afin d’équilibrer les prévisions du 
budget primitif 2019 pour frais de documents 
d’urbanisme.
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DM n*3 (chapitre 12)

 
Le conseil municipal doit se prononcer sur le vote d’une 
décision modificative afin d’équilibrer les prévisions du 
budget primitif 2019 pour frais de personnels titulaires. 
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Engagement  
des dépenses d’investissement 2020

• Autorisation donnée au Maire pour effectuer des 
dépenses d’investissement jusqu’au vote du 
budget dans la limite de 25 % des crédits 
inscrits au budget 2019
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Subventions exceptionnelles

• Pour l’organisation du marché de noël et notamment le 
manège enfants  AFPEL
1300€ 

• En prévision de l’organisation des « SAINTE FOY DE 
FRANCE » en 2020 FIDESIADES en 
SAVES 1335€
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Débat du PADD  
« Projet  

Aménagement Développement Durable »
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Débat du PADD  
« Projet  

Aménagement Développement Durable »
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Débat du PADD  
« Projet  

Aménagement Développement Durable »



PAYSPAYSAGES 

Bilan consommation d’espace (depuis 2010)
62 nouvelles constructions pour 12 ha de consommés
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Débat du PADD  
« Projet  

Aménagement Développement Durable »
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Points divers 
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1. 30km/h en centre Bourg 
2. Présentation du rapport d’activité  2018 de la communauté de communes 3CG 
3. Compte-rendu Annuel  2018 de la concession GRDF 
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30km/h en centre Bourg
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30km/h en centre Bourg
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Présentation du rapport d’activité  2018 de 
la communauté de communes 3CG

• Disponible sur le site de la 
communauté de communes

https://www.cc-coeurdegaronne.fr/

• Disponible sous forme papier à 
la mairie

https://www.cc-coeurdegaronne.fr/


40

Compte-rendu Annuel  2018  
de la concession GRDF

Luc MANTON  (remplaçant Alain PUIG parti à la retraite)
Chargé de relations / Collectivités Territoriales 

  
Direction Clients Territoires 
16 rue de Sébastopol 
31685 Toulouse - France 
Tél. : 0534442334  Mob. : 0687116041  luc.manton@grdf.fr  
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Prochains évènements, 

49

• Prochain Conseil Communautaire  
 le mardi 17 décembre 2019 à 20h Rieumes 

• Conférence des maires Cœur de Garonne bilan 2017-2019 
 le jeudi 12 décembre 2019 à 19h Le Fousseret 

• Vœux de la municipalité 
Samedi 11 Janvier 2020 à 11H à la salle des fêtes 



Prochains évènements, 
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✓ Week-end du 29 Novembre au 1° Décembre 
Marché de Noël 

✓ Dimanche 8 Décembre à 9H30 
Randonnée du Téléthon 

✓ Dimanche 8 Décembre à 12H 
 Repas des aînés 

✓ Samedi 14 Décembre et Dimanche 15 Décembre 
Bourse aux jouets 


